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6 bonnes raisons de former votre personnel à la  

« prévention des risques professionnels » 

 
1- La formation et l’information de votre personnel font partie de vos obligations légales, 

2- Cela permet de formaliser les responsabilités et obligations de chacun, 

3- Cela donne de nouvelles ressources et compétences à votre personnel qui se sent impliqué, 

4- Cela permet d’assurer la fidélisation de votre personnel et la pérennité de votre entreprise, 

5- Cela contribue à la réduction de l’accidentologie et des coûts AT/MP (directs et indirects), 

6- Vos collaborateurs formés peuvent vous aider à évaluer leurs risques annuellement. 

Nous pouvons former votre personnel à la prévention des risques professionnels 

8 thèmes parmi ceux abordés pendant notre formation : 

✓ Les 9 principes généraux de prévention 

✓ Rappel des mesures de prévention et d’organisation 

✓ Savoir identifier une unité de travail (UT) 

✓ Savoir repérer les sources de dangers et les risques sur les unités de travail  

✓ Savoir responsabiliser le personnel dans la démarche de prévention des risques 

✓ Informer les salariés ou employés sur leurs obligations 

✓ Savoir analyser et effectuer une cotation des risques (matrice de cotation)  

✓ Maîtriser les étapes de l’évaluation des risques (classes de risques) 

En conformité avec l’article L.6313-1 du CT, cette formation à la prévention des risques professionnels, 

dans vos locaux, permettra l’acquisition de nouvelles compétences en matière de santé/sécurité et 

un perfectionnement des connaissances en matière de prévention pour les personnes formées. 

Contactez-vous pour un devis gratuit et sans engagement de votre part. Vous pouvez aussi nous 

contacter par téléphone au 06.22.92.68.51 (demander Manuel Marques). 
✓ Conseiller en prévention - Référencé DataDock  
✓ Habilité Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) par la DRIEETS IDF jusqu’en août 2023  
✓ Expérience de 28 ans en santé et sécurité au travail (44 ans d’expériences professionnelles diverses) 

 

Tarif de la formation dans vos locaux, 1 à 4 participants à 890 € (net de taxes) sur 1 jour 

http://www.mciprevention.fr/contact/

